
1

Réunion EB-145 du Conseil exécutif
16-17 mai 2013, Genève, Suisse

Point 4 de l’ordre du jour – Rapport d’activités 2013

Accords commerciaux internationaux

Objectif du document :
 Informer le Conseil exécutif des activités mises en place par le secrétariat en réponse

aux récentes avancées dans la négociation des accords commerciaux internationaux,
ainsi qu'aux défis de taille posés par lesdits accords, et proposer de nouveaux domaines
d'action.

Voir également :
 Section 5.4 du Programme d'action ;
 Résolution du Congrès n°22, Commerce ;
 Œuvrer pour le changement, sections A et C.

Contexte :
Après la création de l'Organisation mondiale du Commerce (OMC), les attaques à l'encontre
des services publics par le biais d'accords commerciaux provenaient généralement de la
négociation d'accords multilatéraux, tels que l'Accord général sur le commerce des services
(AGCS). La lente progression du cycle Doha de l'OMC, ainsi que la résistance farouche
manifestée à l'échelle internationale à l'égard de l'AGCS, ont généré une nouvelle vague
d'accords commerciaux régionaux (ACR) plurilatéraux. Depuis le milieu des années 1990,
plus de 200 ACR ont été négociés.

La nouvelle génération d'accords commerciaux et d'investissement, conclus par les
entreprises internationales et leurs alliés politiques, se concentre de plus en plus sur
l'élargissement de l'accès au marché des services et sur la suppression des barrières non-
tarifaires. Ces dernières incluent les droits des investisseurs à générer des flux de capitaux
illimités à l'intérieur et en-dehors des pays, l'harmonisation de la règlementation
gouvernementale, le droit pour le secteur privé de profiter des services gouvernementaux,
les protections excessives des droits de propriété intellectuelle et l'interdiction de faire appel
aux subventions croisées pour les services gouvernementaux. Les tentatives d'application
de mécanismes de règlement des différends opposant les investisseurs à l'Etat constituent
une source d'inquiétude pour les services publics. En effet, ces mécanismes exhortent les
gouvernements à indemniser les investisseurs étrangers en cas de perte des intérêts
commerciaux, dans le cas où les gouvernements élargiraient les services publics à des
domaines d'intérêt présents, voire même futurs, pour le secteur privé. Le mariage de ces
deux clauses permet de réduire de façon drastique la marge de manœuvre politique du
gouvernement, ainsi que sa capacité à élargir la prestation de services publics, et favorise la
privatisation.

De récents événements ont mis en lumière le fait qu'il était primordial de consolider les
activités de la PSI au regard du commerce. Il s'agit notamment de l'annonce par le Président
américain Barack Obama de la reprise des négociations en vue de conclure un accord
commercial entre les Etats-Unis et l'Union européenne, de l'ouverture de négociations
plurilatérales par des membres de l'OMC particulièrement partisans du libre-échange afin de
conclure un Accord international sur les services (AIS), ainsi que l'évolution permanente du
Partenariat transpacifique (PTP).
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Discussion :
Les récents changements survenus dans la façon de négocier les accords commerciaux ont
compliqué l'engagement de la PSI au regard de ses activités commerciales. Auparavant, les
négociations multilatérales de l'OMC rassemblaient des centaines de pays en vue de
conclure un seul accord. Les informations relatives à ces négociations étaient rendues
publiques. Cependant, à l'heure actuelle, des centaines de négociations différentes
s'effectuant à huis clos, la société civile et la PSI ont été contraintes d'adopter de nouvelles
méthodes de travail.

Depuis le Congrès 2012, la PSI a entrepris de réobtenir l'engagement des ONG
internationales, en participant notamment à la réunion stratégique mondiale de l'OMC lors
du Forum social mondial (Tunis, mars 2013), ainsi qu'à la session de planification pour une
approche globale en prévision de la réunion de l'OMC qui se tiendra à Bali. La PSI a
organisé la réunion sur l'AIS avec des organisations de la société civile du monde entier. Ce
faisant, il est apparu que les partenaires habituels de la PSI au sein de la société civile
avaient déployé de nombreux efforts pour s'adapter à la fragmentation des accords
commerciaux. Bon nombre d'entre eux ont même fini par renoncer.

Dans ce contexte, la PSI ne peut plus se cantonner à un seul et unique cycle de
négociations de l'OMC. Cependant, en raison des faibles ressources et du nombre limité
d'ONG partenaires, suivre plusieurs négociations constitue un défi de taille. Le caractère
confidentiel des négociations menées hors OMC amplifie également ces problèmes.

Si la PSI souhaite influencer les accords commerciaux importants pour nos affiliés, nous
devons alors concentrer nos efforts sur les principales menaces, ainsi qu'impliquer et
soutenir davantage nos affiliés et la société civile dans les pays clés concernés.

Au vu des ressources mises à la disposition de l'ISP, il a été proposé d'orienter nos activités
vers les domaines suivants :

Accords commerciaux entre l'Union européenne et un pays tiers
Ce projet nécessite un solide engagement de la part de la FSESP ainsi que des syndicats
de ce pays tiers. La FSESP collabore avec les affiliés canadiens dans le but d'influencer
l'accord entre l'Union européenne et la Canada. Cette expérience s'avérera utile pour les
négociations à venir entre l'Union européenne et les Etats-Unis. A cet égard, une
coordination entre les affiliés américains et la FSESP s'avérera nécessaire, de même
qu'avec la CES et l'AFL-CIO, qui travaillent actuellement à l'adoption d'une position
commune. Il conviendra également de s'impliquer dans l'accord de libre-échange entre le
Guatemala et la Colombie, d'une part, et l'Union européenne, d'autre part, au vu de la
violence déployée à l'encontre des syndicats et des militants en faveur des droits syndicaux
dans ces deux pays, où la PSI est régulièrement tenue d'intervenir. Des accords avec le
Japon et certains pays africains sont également en cours.

Le Partenariat transpacifique (PTP)
Le PTP entend couvrir un large éventail de domaines, tels que l'investissement, les droits de
propriété intellectuelle, la libéralisation des services, en ce compris les services financiers et
les marchés publics. Les membres actuels de ce Partenariat sont l'Australie, le Brunei, le
Chili, le Canada, le Mexique, le Pérou, la Malaisie, la Nouvelle-Zélande, Singapour, les
Etats-Unis et le Vietnam – le Japon s'est également dit intéressé. La PSI devra assurer une
coordination dans les régions Inter-Amériques et Asie-Pacifique.

Accord international sur les services (AIS)
Début 2012, près de 20 membres de l'OMC (dont l'Union européenne), auto-baptisés « les
vrais bons amis des services » (en anglais, Really Good Friends of Services – RGF) ont
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entamé des négociations secrètes non officielles sur l'éventualité d'un accord international
visant à libéraliser davantage le commerce de services, dont les services publics.

Ces négociations sont couvertes par une disposition de l'OMC dans l'article V de l'AGCS,
qui permet à des groupes de pays de négocier des accords parallèles et ce, tant que
l'accord en question prévoit une couverture sectorielle importante, ainsi que l'absence ou la
suppression de toute forme de discrimination considérable dans le commerce. La portée de
ces dispositions est en soi inquiétante. En effet, comme elles ne font pas partie des
dispositions officielles de l'OMC, elles ne nécessitent donc aucun consensus de la part de
tous les pays de l'OMC et les négociations ne sont pas rendues publiques. Un tel accord
engendrerait une série de nouvelles de « normes de référence » qui pourraient par la suite
être appliquées à l'AGCS dans le cadre de la libéralisation des services gouvernementaux.

A l'heure actuelle, les pays participants sont : l'Australie, le Canada, le Chili, la Colombie, le
Costa Rica, Hong Kong, l'Islande, Israël, le Japon, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, la
Norvège, le Panama, le Pakistan, le Pérou, la Corée du Sud, la Suisse, Taïwan, la Turquie,
les Etats-Unis, ainsi que les 27 Etats membres de l'Union européenne.

Remarque générale
En raison du volume d'accords conclus, nous devons concentrer nos activités sur les
principales menaces planant sur nos affiliés, en : veillant à ce que les accords ne soit pas
utilisés afin d'ouvrir les services publics aux activités commerciales et de contribuer à la
mise en place de normes de travail internationales.

Si nous souhaitons mettre tout en œuvre pour influencer de façon efficace ces négociations,
nous devrons alors établir des partenariats avec certains affiliés et ONG clés. Le secrétariat
fournira des analyses, rédigera des documents de prise de position, diffusera des
informations, assurera un lien entre les ONG et les affiliés, ainsi qu'une coordination au
niveau des activités à travers les régions et les pays. Toutefois, notre véritable aptitude à
influencer les accords plurilatéraux repose sur la capacité des affiliés à influencer leurs
propres gouvernements nationaux, elle-même liée à notre aptitude à mettre les affiliés en
relation avec les ONG afin d'exercer une pression. Notre réussite dépendra de l'implication
des dirigeants de la PSI à l'échelle régionale, notamment des Vice-présidents.

Si le secrétariat a mené des discussions fructueuses avec certains affiliés, notamment au
Royaume-Uni et au Canada, il convient toutefois d'entreprendre davantage d'actions. Au vu
de la prochaine réunion des ministres de l'OMC, qui se tiendra à Bali en décembre 2013, et
du nombre important de pays engagés en faveur de l'AIS et du PTP, la PSI devra fournir à
ses affiliés de la région Asie-Pacifique des ressources et un soutien spécifiques.

Impact budgétaire: Le budget proposé pour 2013 comprend 19 000 euros à allouer à des
activités relatives aux domaines prioritaires indiqués ci-dessus (et énumérés dans les
domaines prioritaires des sections relatives à l'influence de la politique mondiale et à la lutte
contre la privatisation, dans le programme Œuvrer pour le changement).

Étapes suivantes : La PSI :
 Créera un groupe de coordination pour le PTP et l'AIS afin de surveiller les activités et

coordonner le partage d'informations et les activités des affiliés dans les régions ;
 Rédigera un document sur les principaux objectifs devant être poursuivis par les

syndicats des services publics dans le cadre d'accords commerciaux ;
 Rédigera des documents au regard de prise de position au regard de l'AIS et du PTP ;
 Poursuivra sa collaboration avec les groupes clés de la société civile ;
 Etudiera la possibilité d'accroître la sensibilisation de la population et de développer ses
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capacités dans des zones stratégiques, telles que la région Asie-Pacifique ;
 Assistera, si nécessaire, la FSESP dans la coordination de ses activités dans le cadre

d'accords commerciaux entre l'Union européenne et un pays tiers.

Il est recommandé que le Conseil exécutif :
1. PRENNE NOTE des activités récemment menées en raison de

négociations d'accords commerciaux internationaux ;
2. APPROUVE les domaines d'action et le budget proposés.

Oui / Non

Oui / Non

Documents connexes : Aucun


